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A PROPOS D'OBUGATIONS

UEL T4 L'RQUIVAL]ENT,
-NP «AeDES MOTS:

UST, TRtJST DEED,
RUSTEE?

Çdaz,*pi le OiJte ide la
agM& friiaiqloi'vent souffrir

rsqu'iLs lisent le texte d'une obli-
ition rédlgéeien'*ariçai8.
Ce qu ie4d ce textei pénb1e

'artant in"anae;eQuébc,
ufr4e qui aâ traitn* IW finance est

1it tt6illement de Planglaitn.
Lj'anglais, traduit mot pour mot

frai~ui> n et pe. fèire du
Lnç&is ;A'e phij' la 'mnèean-
aise d'aSumuler des textes mnu-
1% dans le. documente et les'ac-

sot rétexte, de les. 'en<h'e
us Comet et plus eXplicit0v.,
t'dii "Il nxtctar au génie

Mais YThabitudie es;t si bien prise;
gens se sont Mi bien accoutumîés

acheter -&ý obligations dont le
xt'e reuiplit uome granmde feuille de
ipier, qîýe, MVoù leur-eu»-pro'posrait
i fussent rédigées en quelques 11-

on 'ne - 'ôur élnl a0 WlPd.ir
ir argent.
En tout cas, si on tient à les lai-
longues et à -les tradtire 1nbt à
't le l'anglaie, il faudrait, au

'~quk le uiot. franiçais, que
eîle,.' fûtý l'équivalent dhu

t inglais que l'on- traduit
Or, les' mots' "trust deed" et

ustee" que 4'on -rencontre -dans

dans quelques autres, sont, géné-
'1ement traduits -par "'acte de f i-
icomaif?'' et "«fidkicoqipiWarae';-
Le lrxner *Îe" * .;rîh

propre; le Soeond; eit -uÉ con-

MniGt fièomi"na -a.,
ig' iigifié lautré choie -que l'aDm-
n "«fideicommiem" du droit ro-
in, disposition par laquelle un
tatîmr èhiSt eon héftiir lus-
lié (que l'on' lippelaitfii-efiere);
<'onerverd 4.e. renfré 'la tota'

ou uanée pari'i 'des 'biens qu il.
aissaitAà ueronnp,.déignée-..

"c( l'on asppelait fidéièommissai-
soit au. bout d'un certain

temps, soit dans un certain cas. Le
léicon:imig qui, primitive'ment, ne

se faisait que par testament, se fit,
p tard, également par donation.

pane notre, droit getuel, le fi&li-
comimiÈ s'eeu la "eIkqtitution,
fidéwcomninhaire" le "fiduciaire"
sappelfle le grv"et le "lfiédi-

('omniissaire" se nommne Il"appe]é".
lie "trust deed" ou c'trust îien

b'ire", celui, du mioine, dont il est
fait mention dans has obligantions
est un contrat par lequel l'ein-
'runteur gage ýou hypothièque Fe,;

1bliene en faveur d'un tiers, que l'oi
*défigne par le mot "trutitee*", pour
.,garantir l'ohligataire contre le nion-
remboursement du principal de l'o-
bligation' ou 'le nnipaienéent de,

itrt;le. truo-tee devant remettrf-
lPgà àl'emnpru~nteur auwsîtÂt quo'

clui-ci aina fait honneur ài son
*obligation.

Pour quil y ait fidéicommis. il
faut qu?ii y.-ait.lil>éralitë et substi-
;ltion, idl n'y-a rien àe te-l dans 1<'

Dans le fidéicommis au la qs'u4i-
tution fixléicoxnmissaire, 'le f ùhîi-
<iivne cum le grevé, en *attendant q I'
il remëtte au fidéieommiesaire ou1 à

*l'appelà. les biens qu'il a reçu. dui
testateur ou du donateur. en est
propriétaire, il n'en est 'pm de mué-
flie eu tru-st dans lequel le truzte

ns.jýa.dL que le 'gardieui ou le
(11*ns;taire des biens .4nGi lui -mont.
confiés eni gage.

~ .è'.trut ded-" n'eqt donc er-
ta ineînent pas un are dp.firdonr-
miq, avec lequel il n'a de commun
que le nombre de parties en eani.
mais bien -un con trat defd'ie

,.1l>4uièn "Pachi'm fidlîeis'&' du dIrnit
j rkýýïn, pat lequel une personinr,

'ý4iune etiose était livrée con'îrn"
lriàant;.e d'ine créance, s'eng(aýeait
à la retrocéiler "lors du paiement (le
la céne

tion exacte du mot <"trust" il vîént
<du mot latim "fiaducia", qui.,commne
leii îol. '5lruît", veut dire oimfin-l
W'". C'est, dlu reste, ainisi qu'il eQt
traduit dans 'le Code Civil dë la
province de Québe, et cela devrait

snf-.à rw"~e la question.
.P ressort de Se que nous venons

d'écrire que, 'traduire "Trust?' par
if icommiaqai re", c'et faire un

contresens.
le-mot "'fidéicommissaire", pris

e.bitaintivement, signifie et ne Met
. 4;c-nifiler autre 'chooe- <que "l% bWn'-
-'f iaiaire réel:d'Une libéralité lai»hA

ai une autre perfonnfe par fidéicom-
mie; c'ë4 celui que notre 'eoe civil

iLuijhhhfl "I a1ppelé", danï la subs~ti-
tution fidéiconunissalire.

1.e îîot 'trusktc" , oc 'p
Poisé. sini le cont-raire, dii mot

'fidicounisaie-" puasque le
trwitee doit iléc *'airenn reet
tre et que le fidéconmissaire doit
recevoir d5eîsdont il serapr,
p)riétaire

Traduire de premnier par .le, ie-
(ond Cxi),wC a dure des oboses.tout
à fait extraordiniaireýs, comme, par
L-'xenIple, Ce que nousa avons lu dans
un contrat entre mine comipagie,
de'a.ssumrncect son agent: "'Vagent
détiendra let, primes qu'il perqevra
"iiqualité de fidéicom.iisairè". Oe

(11i1 revient à (lire que leagent sera
propriétaire des primes qu'il perce-
vrai et p)ourra en disposer à son gré;
ou bicn encore cette clause d'unle
loi cowStitilaîit en corporation une
compagnie de "trust"-,'c"La conipa-
gie pourra accepter, remplir et
exercer tous les devoirs de receve-ur,

fIvîCOuîîî'saîe'et suirtxout "4pour
nii.aiepour le bé.iéfice des créan-
crs? "Poulro r ex-ercer des de,.

i oirç" est déjà assez curieux, rmaist
' Pouvoir exercer les devoirs dé f i-
dléwrOiimn,sajre" et surt«-ut -c"pouir
le bénéfice de créancierW" noum
Reralble un ']ogfogripie ind&,hiffra-

ftévilenuuent "fiduciaire"
*que fl'on 'aurruit dû dirýe,

Si''uj fd~cnmisa~avitpu
~rc'rc~'d~nm -m'e JeoiiJur li bé-

viéfiie dà crea n*ri'r 8 quc,"oelui de
,eî rembourser de leur. créqnceee no-

ir' ole, 'il, qui n'a oublié les
*devoirs de personne, le~.»pi auirait
sanis dloute în!'liqutLýg or lç mot fi-

îléi~.mmsire.. 4pi!i ~substantive-
ill-nt, que l'on rencantre si 6ou-
vent dlanq les oigtifsdans lea

ct6 et même d'ans les charte%, ne
*sè frouve jas- u'e Feul*r fdis'., Dieu
merci, dans le Codoe <lvi de la
Province de Québec.

Comnmnet le contresens,,.de tra-
luire "tru,-tee" par c'fidéicommis-.
fflire', et-il 'passé daiig,!Msagae de
notre province? La Feule exmpl4er
tion que- nu pouvons en trouver,
c'est que tous les dictionnaires. am-
glaisý-français ont commis cetté er-
reur, qu'ils ont évideanument capiMé
les uns eur les autres; comnme font

tmm'3dctopnti~s'thêlas! bien

X"u concluons que les seuIl
mots 'par lesquels on puisse dans le
texte Wuine obligation, traduire les
mots "Truigt", "'Trute"' "Trust

d ed, sont "Fiidùemie", 'C0ontrat'de
Fiduicie" et "FiuduciaiWe"
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